NOTICE

POUR REMPLIR UN DOSSIER DE DEMANDE DE LABELLISATION

	I - Conventions de langage utilisées dans le présent document


Organisme demandeur : un organisme demandeur est un service de formation d’un ministère (administration centrale et services déconcentrés), un établissement public de l’Etat ou une Ecole de service public (formation continue) formant des fonctionnaires de l’Etat.

Formation continue : la formation continue des agents de l’État est définie comme tendant à maintenir ou parfaire, compte tenu du contexte professionnel dans lequel ils exercent leurs fonctions, la compétence des fonctionnaires en vue d’assurer :

· leur adaptation immédiate au poste de travail ;

· leur adaptation à l’évolution prévisible des métiers ;

· le développement de leurs qualifications ou l’acquisition de nouvelles qualifications.

Formation : au sens du présent document, une formation est entendue :

· soit comme une action de formation continue inscrite au plan de formation de l’organisme demandeur, 

· soit comme un cycle de formation continue, composé de plusieurs modules, à un emploi du domaine « ressources humaines ».

	II - Rubriques du dossier 


1. Coordonnées : Nom de l’organisme demandeur, qualité de son représentant, etc.
2. Intitulé de l’action de formation isolée : référence au métier, à la fonction ou à l’activité en s’appuyant sur les emplois référence du RIME, ou les emplois dont le référentiel de formation est validé par l'Ecole de la GRH et, le cas échéant, les référentiels ministériels des emplois et compétences (joindre la fiche) ;

Si l’action de formation est un module de formation s’inscrivant dans un cycle, indiquez l’intitulé du cycle dans lequel elle s’insère et joindre une présentation complète du cycle.

Ou 

Intitulé du cycle de formation : référence au métier, à la fonction ou à l’activité en s’appuyant sur les emplois référence du RIME ou les emplois dont le référentiel de formation est validé par l'Ecole de la GRH et, le cas échéant, les référentiels ministériels des emplois et compétences (joindre la fiche) ;

3. Champ de la formation :

· État final attendu : description de contexte, identification du sujet traité par la formation, analyse du problème à résoudre.

· Débouche sur les aptitudes de l’action de formation à émettre des réponses opérantes en terme de métier visant à apporter des solutions à la problématique posée.

· Le métier doit être défini en terme de savoirs, compétences, aptitudes, attitudes à mettre en œuvre.

4. Public cible : population spécifiquement visée par l’action de formation (nature de l’expérience ou niveau d’expertise ; catégorie administrative ou socioprofessionnelle ; projet professionnel : évolution, transition de carrière, reconversion, etc.).

5. Pré-requis : conditions préalables ou souhaitables pour suivre l’action de formation (niveau de connaissances, titres requis, niveau de compétences, durée d’expérience, connaissance d’un contexte ou d’un secteur, exercice d’une responsabilité particulière, réalisation d’une démarche spécifique, profil spécifique, etc.)

6. Modalités et contenus d’information : éléments sur les processus d’information permettant aux agents publics d’éclairer leurs choix pour l’action de formation : moyens, modalités et modes d’accès mis en œuvre pour informer le public cible (personnes référentes, plaquettes, lieux, réunions, etc.)

7. Procédure d’admission des participants : description des processus et opérations qui permettent de déterminer si les candidats sont aptes à suivre l’action de formation considérée.

8. Objectifs de l’action de formation ou du cycle de formation : 

1°) description des objectifs généraux (attendus de la formation et description de ce que les participants sont capables de mettre en œuvre à l’issue de la formation) et des objectifs spécifiques de formation (faire le lien avec le référentiel joint en annexe 4)

2°) Objectifs pédagogiques atteints à l’issue d’une séquence ou d’un module de formation (comportements observables attendus).

9. Organisation de la formation : durée, organisation dans le temps, modalités de formation, informations particulières

10. Programme détaillé de la formation (joindre le programme) : activités formatives qui permettent d’atteindre les objectifs généraux et pédagogiques définis pour l’action de formation

S’il s’agit d’un cycle de formation, le programme sera détaillé pour l’ensemble des modules composant le cycle.

11. Modalités et supports pédagogiques : méthodes et techniques mises en œuvre au cours de la formation

S’il s’agit d’un cycle de formation, les modalités et supports pédagogiques seront détaillés pour l’ensemble des modules composant le cycle.

12. Suivi individuel (en cas de formation insérée dans un cycle ou dans une progression) : nature et forme des actions personnalisées visant à identifier, analyser et évaluer les acquis et/ou traiter les difficultés rencontrées au cours de la formation.

13. Dispositif d’attestation de la formation au regard des objectifs que le service s’est fixé en la matière : description du dispositif mis en place par l’organisme demandeur pour attester de la formation : attestation de présence, attestation de suivi de la formation, attestation d’acquis, etc. 

Dans le cas, d’attestation d’acquis, description des méthodes et modalités utilisées pour s’assurer à l’issue de la formation que le stagiaire possède les connaissances, les savoir-faire et compétences requises. De même, s’il y a un jury, description de sa composition, mode de fonctionnement et mode de décision.

Pour les actions qualifiantes : actions en cas de non validation de la formation : en cas d’échec d’un stagiaire ou de non satisfaction de celui-ci eu égard à la formation reçue, précisions sur les modalités de rattrapage et de validation partielle éventuelle.

14. Dispositif de contrôle de la qualité des intervenants : description du dispositif mis en place pour s’assurer d’intervenants de qualité dans la formation qui fait l’objet de la demande de labellisation.

15. Modalités d’évaluation de l’action de formation (ou du cycle) : description des processus mis en œuvre par l’organisme demandeur pour évaluer l’action de formation et description des modalités de prise en compte des résultats de ces évaluations, notamment auprès des intervenants.

	III - Champ de la labellisation 


Le champ de la labellisation est celui des actions de formation continue dispensées par les services de formation des ministères, leurs services déconcentrés ou leurs établissements publics.

A terme toutes les formations susceptibles de se rattacher à un emploi référence du RIME pourront être labellisées.

Au titre de la présente campagne de labellisation (5ème campagne de labellisation), le label « École de la GRH » pourra être délivré à des actions de formations se rattachant aux emplois ou fonctions référencés dans le RIME ou hors du RIME (la formation étant référencée par l'Ecole de la GRH), dont la liste est présentée en page 1 du dossier de candidature. Il appartient au service demandeur de rattacher l’action de formation qu’il présente à l’un ou l’autre des thèmes de formation (et donc aux objectifs de formation décrits dans ces thèmes) du référentiel. 

Au-delà du champ des référentiels « Ressources humaines » mentionnés, une demande de labellisation peut également porter sur des formations ayant pour objectif de développer les compétences managériales de l’encadrement. 

Les référentiels de formation (disponibles à l’adresse suivante : http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/carriere-et-parcours-professionnel-58) ne visent pas à imposer une structure ou une organisation particulière de la formation. C’est pourquoi ils sont déclinés en thèmes et non en modules de formation.

Exemple 1 :

Ainsi, une action de formation peut se rattacher à une seule des déclinaisons de l’objectif général du thème.

Dans le référentiel du responsable de ressources humaines, le thème n°6 traite de la rémunération, des indemnités et de l’élaboration de la paye.

Un service de formation peut demander le label d’une action de formation portant uniquement sur le premier objectif spécifique de formation (connaître les composantes de la rémunération principale).

Exemple 2 :

Un service de formation peut aussi demander la labellisation d’une action de formation qui combinerait l’atteinte de deux objectifs spécifiques de formation appartenant à des thèmes différents. 

Dans le référentiel du responsable de ressources humaines, le thème n° 5 traite des effectifs, emplois et masse salariale et le thème n°6 traite de la rémunération, des indemnités et de l’élaboration de la paye.

Un service de formation peut demander le label d’une action de formation portant à la fois  sur le premier objectif spécifique de formation du thème n°5 (comprendre les services dont le DRH a la charge en matière d’effectifs par statuts, corps, grades, déclinés en ETP/ETPT et masse salariale) et sur le premier objectif du thème n°6 (connaître les composantes de la rémunération principale).

	IV - Attribution du label


La labellisation d’une action de formation doit être demandée par le service de formation d’un organisme de l’Etat précité. Le label est délivré par le ministre chargé de la fonction publique sur proposition du comité de labellisation. Il est attribué pour une durée de trois à cinq ans à partir de sa date de délivrance, attestée par l’envoi d’une décision signée du ministre chargé de la fonction publique ou de son représentant. A l’issue de cette période, une nouvelle demande doit être effectuée pour la même action de formation. 

	V - Recevabilité des candidatures


Pour être recevables, les candidatures doivent être émises par le service de formation d’un ministère (administration centrale et services déconcentrés), d’un établissement public de l’Etat ou d’une École de service public (formation continue) formant des fonctionnaires de l’Etat.

Il est de la responsabilité du secrétariat permanent de demander les pièces ou les renseignements complémentaires. En l’absence de réponse de l’organisme demandeur, dans le délai prescrit à une demande du secrétariat permanent du comité de labellisation, l’instruction de la demande est close et le dossier renvoyé à l’organisme demandeur sans que le dossier soit présenté au comité de labellisation.

L’instruction de la recevabilité est faite par le secrétariat permanent. Un dossier jugé non recevable est renvoyé par le secrétariat permanent à l’organisme demandeur en lui indiquant le motif de ce renvoi. Le secrétariat permanent peut transmettre au comité de labellisation un dossier posant une difficulté particulière de recevabilité.
	VI - Recevabilité de la demande de labellisation


La demande de labellisation peut être faite :

· pour une action de formation isolée inscrite régulièrement (au moins la durée de validité de la labellisation) au plan de formation de l’organisme demandeur, 

· pour un cycle de formation ayant pour objectif de former à un emploi du domaine des ressources humaines (l’emploi pouvant être dans ce cas un emploi type du répertoire ministériel du service demandeur) ;

· pour une partie d’un cycle de formation, chaque module étant alors considéré comme une action de formation isolée (hypothèse principalement valable pour les cycles de formation « métiers » ayant des modules de formations aux ressources humaines).

Qu’il s’agisse d’une action de formation isolée ou d’un cycle de formation, ceux-ci doivent pouvoir être rattachés à un emploi référence de la rubrique « Ressources humaines » du répertoire interministériel des emplois de l’Etat (RIME) ou à un emploi ou une fonction « Ressources humaines » « hors RIME » dont le référentiel de formation a été validé par l'Ecole de la GRH. Hors champ « Ressources humaines », les actions ayant pour objectif de développer les compétences en matière de management sont également recevables.

L’organisme demandeur doit déposer un dossier de demande de labellisation pour chaque action de formation ou cycle de formation pour lequel il demande la labellisation. Le dossier doit être rempli conformément aux indications données (se reporter au descriptif des rubriques à remplir). Le dossier de candidature est disponible en version électronique sur le site de la fonction publique (http : www.fonction-publique.gouv.fr ; rubrique « École de la GRH », rubrique « labellisation des formations »).

	VII - Critères de labellisation


La formation pour laquelle un label est demandé doit répondre de façon la plus complète possible aux exigences du présent cahier des charges. C’est pourquoi toutes les rubriques de la fiche de candidature doivent être renseignées, le cas échéant en indiquant les raisons pour lesquelles une rubrique ne serait pas pertinente pour la formation objet de la demande.

A titre indicatif, et sans pour autant fonder l’attribution du label « Ecole de la GRH » sur ces seuls éléments, le comité de labellisation examinera plus particulièrement les éléments suivants (les numéros renvoient aux rubriques du dossier) :

1) les objectifs en matière de compétences à acquérir et les contenus de la formation, notamment leur adaptation au public visé par la formation ;

Rubriques : 

· n°3 : champ de la formation

· n°4 : public cible

· n°5 : pré-requis

· n°8 : objectifs de l’action de formation

2) les modalités et supports pédagogiques utilisés pour l’acquisition des savoirs, savoir faire et, plus largement, des compétences par les stagiaires au cours de la formation ;

Rubriques :

· n°10 : programme détaillé de la formation

· n°11 : modalités et supports pédagogiques

· n°12 : suivi individuel

3) les modalités d’évaluation de l’action de la formation ;

Rubrique :

· n°15 : modalités d’évaluation ex ante de l’action de formation 

4) les modalités d’organisation et de déroulé de la formation ;

Rubriques : 
· n°6 : modalités et contenus d’information

· n°7 : procédure d’admission des participants

· n°9 : Organisation de la formation

· n°10 : programme détaillé de la formation
· n°12 : suivi individuel

5) le dispositif de choix et de contrôle de la qualité des intervenants, qu’ils s’agissent de prestataires externes ou internes à l’administration ;

Rubrique : 
· n°14 : dispositif de contrôle de la qualité des intervenants

6) le dispositif d’attestation de la formation au regard des objectifs que le service s’est fixé en la matière ;

Rubrique :

· n°13 : dispositif d’attestation de la formation

7) le caractère transférable ou mutualisable de l’action proposée sera pris en compte pour proposer l’attribution du label ; il est déconseillé de présenter à la labellisation des actions trop ponctuelles ;

8) pour être labellisée, une formation doit avoir été effectivement mise en œuvre et évaluée ; les formations à l’état de projet ou de maquette ne sont pas recevables.

9) la réponse aux priorités fixées par la DGAFP en matière de professionnalisation des acteurs de la GRH.

	VIII - Usage du label


L’attribution du label par le ministre chargé de la fonction publique autorise l’organisme à qui ce label est attribué à en faire mention, pendant une durée de trois ans, sur la publicité de la formation concernée. Seuls les services de formation de l’État peuvent s’en prévaloir, le label n’étant pas attribué aux intervenants qui par voie de conséquence ne peuvent se prévaloir de leur participation à une action de formation labellisée.

L’organisme de formation s’engage à délivrer à chaque stagiaire une attestation en deux exemplaires dont l’une est versée au dossier de l’agent (fiche individuelle de formation) et l’autre destiné à l’agent, le cas échéant, pour son passeport formation.

L’organisme de formation demandeur s’engage également à produire, au plus tard un mois suivant la date de fin de validité du label du label et, en tout état de cause, à l’occasion d’un renouvellement de label, un bilan au comité de labellisation sur les actions labellisées et à formuler toutes propositions susceptibles d’améliorer le dispositif.

oOo

N.B. Le catalogue des formations labellisées par l’Ecole de la GRH est en ligne à l’adresse suivante : http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/carriere-et-parcours-professionnel-49. 
Calendrier des opérations

Les dossiers de demande de labellisation d’une action de formation (ou d’un cycle de formation) devront être adressés au plus tard le vendredi 30 mars 2012 :

- par voie électronique au format word ou open office à : ecole.grh@finances.gouv.fr
ET
- par courrier postal à l’adresse suivante :

Secrétariat du comité de labellisation de l’École de la GRH

DGAFP

Ministère de la fonction publique
139, rue de Bercy
75572 – PARIS

Notice pour la 6ème campagne de labellisation des formations

DGAFP – Ecole de la GRH

Page 1 sur 7

